
Compte rendu du Conseil municipal de Tiranges 

Séance du 27 octobre 2023 
 

Les membres du Conseil Municipal dûment convoqués, se sont réunis le 27 octobre 2023 sous 

la présidence de Christian COLLANGE, Maire. 

Sont présents : Christian COLLANGE, Thierry CHARRIAL, Emmanuelle BREUYRE, 

Cédric CHAPUIS, Didier MARNHIER, Marie-Paule DIAZ, René GRANGER, Luc 

SKRZYNSKI. 

 

Excusés :     Laurent MORIN, pouvoir à René GRANGER 

          Sandrine MERLE, pouvoir à Luc SKRZYNSKI 

         Charlotte GARNIER, pas de pouvoir 

 

Secrétaire de séance :  Emmanuelle BREUYRE 

 

En ouverture de séance, lecture par Murielle BOUILLON, secrétaire de mairie, du procès-

verbal de la réunion du 6 octobre 2023. 

 

Aucune observation n’étant faite, ce PV est adopté à l’unanimité.  

 

Monsieur Le Maire ouvre la séance et soumet l’ordre du jour aux membres du Conseil 

Municipal : 

 

 

1)Attribution des marchés rénovation salle polyvalente :  

Le Maire informe que le Conseil Municipal est seul compétant pour délibérer en matière de 

marchés publics (article L.2122-21 6e du code général des collectivités territoriales), Le Maire 

doit appliquer les décisions du Conseil Municipal et exécuter les marchés sous son contrôle. 

Vu l’ouverture des plis effectués par les membres de la commission travaux le 27 octobre 2023, 

et après étude des offres, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

 

D’attribuer :   

- Le lot 1 « Menuiseries extérieures » à l’entreprise MCC Fermetures de Saint 

Paulien, pour un montant de 64 064.93€ HT 

- Le lot 2 « Façade » à l’entreprise BF 43 du Puy en Velay pour un montant de 

53 295.58€ HT 

- Le lot 3 « Platerie Peinture » à l’entreprise PERETTI de Brives-Charensac pour un 

montant de 41 600.03€ HT 

- Le lot 4 « Electricité » à l’entreprise FRAISSE d’Yssingeaux pour un montant de 

12 400€ HT 

 

 



2)Projet sécurisation chemin piétonnier RD 24 : 

 

Ce projet peut bénéficier d’une subvention LEADER à hauteur de 40% du montant des travaux, 

le Conseil Municipal approuve le plan de financement proposé par Le Maire. En fonction des 

aides à percevoir, les travaux pourraient se réaliser au cours du 1er semestre 2024. 

 

3)Subvention OGEC : 

 

De part la forte augmentation des salaires et divers consommables, l’OGEC de l’école a fait 

part à Mr Le Maire des difficultés qu’il rencontre pour équilibrer le budget de fonctionnement 

de l’école. Le Conseil Municipal décide à l’unanimité d’augmenter de 2000€ la subvention 

OGEC. 

 

4)DM (Décision Modificative) : 

 

Pour équilibrer le budget du CCAS, il y a lieu de procéder à une modification budgétaire de 

1 700€ de dépenses de fonctionnement du budget général pour une recette de 1 700€ en recettes 

de fonctionnement au CCAS. 

 

Budget CCAS : sur proposition de l’inspecteur comptable du Trésor et vu l’article L.123-4 du 

code de l’action sociale et des familles, le Conseil Municipal décide la dissolution du budget 

annexe du CCAS pour l’intégrer au budget communal au 31 décembre 2023. 

 

 

5)Questions diverses : 

 

- Concernant le projet d’implantation des futures citernes « incendie », le SDIS 43 a 

validé le choix des différents sites. INGE 43 se charge de la réalisation du cahier des 

charges afin qu’un bureau d’études organise l’appel d’offres des différents marchés. 

 

- Un programme voirie est prévu pour 2024 ; le Conseil Municipal décide que le 

goudronnage du village de Chasles et un tronçon du chemin de Lachamp sera réalisé. 

Une demande de subvention au titre de la DETR sera sollicitée. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30.   

 

 

 

Le Maire 

 

 

 

Christian COLLANGE 


